
Valence le 23 septembre 2024

Madame la Présidente,

Le présent courrier constitue un préavis de grève pour l’ensemble des agents du Conseil
Départemental de la Drôme pour le mardi 1er octobre 2024, de 0h à 24h.
La CGT CD26 porte bien entendu les revendications nationales telles qu’elles ont été adressées à
Monsieur le Premier Ministre, et invite l’ensemble des agents à se mettre en grève le 1er octobre
pour les faire valoir.

Toutefois, nous souhaitons porter votre attention sur la situation des agents des collèges de la

Drôme.

Ces agents sont les acteurs essentiels du fonctionnement des collèges gérés par le département. Ils

démontrent chaque jour leur implication et leur professionnalisme.

Or nous constatons un nombre élevé d'offres d’emplois sur les postes des collèges et notons un

nombre élevé d'arrêts de travail des agents.

La CGT CD26, consciente des nombreuses problématiques des agents, a organisé des Heures

Mensuelles d’Informations dans tous les collèges de la Drôme lors du premier semestre 2024.

Cela a permis d’identifier les difficultés et de donner la parole aux agents sur les améliorations à

apporter à leurs conditions de travail, et le fruit de ce travail a été consigné dans un cahier de

revendications.

Le 10 juillet, en réponse à un premier courrier, vous avez répondu par la programmation d’une

rencontre avec la direction générale et EJS, qui, si elle nous a permis d’exposer les revendications des

agents des collèges, n’a pas abouti à des avancées en leur faveur.

La CGT CD26 dépose donc aujourd’hui un préavis spécifique aux revendications des agents des

collèges présentées dans le cahier revendicatif joint.

Notre organisation se tient à disposition pour toute négociation sur les présentes revendications.

Dans l’attente, nous vous prions de recevoir, Madame la Présidente, nos salutations distinguées.

Pour la CGT CD26
La secrétaire générale

Agathe Doppler




